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Creation
Question écrite n° 47157

Texte de la question

M. Daniel Soulage attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les consequences liees a
la suppression de l'aide de l'Etat aux chomeurs souhaitant creer leur entreprise (ACCRE). En effet, pour l'annee
1993, 30 000 demandeurs d'emploi ont cree leur entreprise : il est evident que, sans cette aide de depart, une
grande partie de ces createurs d'entreprises aurait abandonne l'idee de se lancer dans ce type d'experience.
Sans fond de roulement, il est clair que l'echec est assure. Il semble que le choix de financer le chomage est
prefere a l'encouragement de l'esprit d'entreprise. Il demande, par consequent, quelles mesures vont etre
envisagees pour compenser la suppression de cette aide, et souhaite qu'un partenariat entre les createurs
d'entreprises soit instaure pour permettre le suivi de l'activite et une aide administrative, comptable et financiere.

Texte de la réponse

L'article 136 de la loi de finances pour 1997 prevoit le recentrage du dispositif d'accompagnement de la creation
d'entreprises par les demandeurs d'emploi, a partir du 1er janvier 1997, sur deux instruments : d'une part, une
exoneration temporaire de cotisations sociales pouvant etre accordee aux projets dont la consistance et la
viabilite auront ete jugees satisfaisantes par un comite departemental ; d'autre part, une aide de l'Etat a la
formation des nouveaux chefs d'entreprise, au travers de « cheques conseil » pour lesquels quarante millions de
francs sont prevus sur le budget du ministere du travail et des affaires sociales. Par ailleurs, le Gouvernement a
souhaite maintenir un soutien approprie pour les demandeurs d'emploi, beneficiaires de minima sociaux
(allocation specifique de solidarite, revenu minimum d'insertion), qui souhaitent creer leur activite. Ceux-ci
pourront, dans certaines conditions, continuer a beneficier pendant les six premiers mois de leur nouvelle
activite du versement de leur allocation. Enfin, les mesures prises en faveur des petites et moyennes
entreprises, notamment celles facilitant leur acces au marche financier grace aux concours de la nouvelle
banque de developpement des P.M.E., vont dans le sens du soutien a l'initiative des createurs d'entreprise.
D'une maniere generale, la remise en ordre de nos finances publiques creera a terme les conditions d'une
croissance saine et durable qui constitue l'un des plus forts soutiens aux entreprises et a ceux de nos
concitoyens qui concretisent un projet de creation de leur emploi.
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